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Cette instruction a été modifiée par les instructions suivantes : 

n• ................................................ du ............ ..................... .............. . 

n• ······················· ····--················ du ....................... ....................... . . 
n• ................................................ du 

n• ................................................ du .......... ........... ........ ................ . 

Cette instruction a été abrogée par l'instruction : 

n• ................................................ du ...... ....... ........... ... .... _ .............. . 
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ANALYSE 

Application des décrets n.'16 71·980 c~t 7 1·981 du JO décembre 1971 
Paiements cl'acompws aux stagiaires. /11stifications 

Des difficulté~ étant apparues lors du paiement de la première rémunération aux stag•aJt~s de la formation 
professionnelle, en raison, notamment, du délai nécessaire à la fixation du montant de la rémunération attribuée 
aux bénéficiaires, Messieurs les comptables sont invités à mettre en œuvre, en concertation étroite avec les 
directeurs départementaux du Travail, la procédure de ver~ement d'un acompte sur leur premier salaire aux 
stagiaires de la formation professionnelle, conformément aux dispositions des décrets n011 71-980 et 71-981 du 
10 décembre 1971. 

Outre les imprirnéi> de mandatements collectifs habituels, il y aura lieu d'exiger à l'appui de chaque 
mandat un état nominatif comportant pour chaque stagiaire la date de début du stage. Le paiement interviendra 
dans les conditions prévues par le décret n• 65·97 du 4 février 1965 relatif aux mode~ et aux procédures 
de règlement des dépenses des organismes publics. 
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Pour le directeur de fa Comptabilité publique : 

Le sou.s·directeur, 

Guy SALLERJN. 
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